
Introduction
Cet aide-mémoire est conçu pour guider les gestionnaires dans le traitement des enjeux de productivité au sein de 

leur équipe. Il s'agit d'un outil simple, visant à rappeler les principales étapes à suivre pour aborder cette situation. 

Chaque cas étant unique, il est essentiel de ne jamais oublier l'importance de consulter votre conseillère en 

relations de travail dès les premiers signes de difficulté. Ce soutien est crucial pour naviguer efficacement à travers 

le processus et assurer un accompagnement approprié à votre employé.

Conseils

Phase 1 - Agir en prévention 

AIDE-MÉMOIRE POUR LES GESTIONNAIRES 
GESTION DES EMPLOYÉS NON-PRODUCTIFS 

Toujours se faire accompagner de son conseiller en ressources humaines.
Mieux vaut intervenir rapidement plutôt que de laisser la situation perdurer, donnant l'impression que 
l'employeur cautionne le comportement et que la situation est tolérée.
Ne pas passer à l’action trop rapidement .
Ne pas perdre de vue l’objectif de l’intervention.

« Tarder avant d’agir : Sous-estimer les conséquences du problème et ne pas intervenir dans

l’espoir que la situation se règle d’elle-même est une erreur fréquente . Tolérer un cas de sous-

performance peut même entraîner des conséquences importantes pour l’individu, mais aussi pour 

ses collègues, pour vous, le gestionnaire, et pour l’organisation. »
— Lapalme et Doucet, 2021

Éléments essentiels En 
place 

Climat de travail positif

Exercer une gestion de proximité avec son équipe 

Produire des attentes claires à chaque employé 

Fournir une rétroaction motivante et orientée vers le changement 

Formation et développement des compétences 
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Phase 2 - Nous avons un problème de 
productivité, comment adresser la situation? 
Conseil n°1: Communiquer avec son conseiller en relations de travail  

Raison de ce conseil : Chaque cas est un cas d'espèce, donc la démarche doit être modulée selon la situation et les 
différents facteurs (catégorie d'emploi, statut, ancienneté, évaluations du rendement antérieures, dossier 
disciplinaire, interventions passées). Dans tous les cas, il est primordial de pouvoir éliminer le volet santé (situation 
médicale justifiant le problème de productivité) avant de passer aux différentes étapes relevant du domaine des 
relations de travail.

Les six critères dans la 
démarche Éléments à consigner au dossier Autres informations

pertinentes 
L’employé connaît les 
procédures/guides/façons de 
faire de l’organisation et les 
attentes fixées par l'employeur à 
son égard.

Type de document: 
Date :
Moyen:
Documents à l’appui: 
Témoin :

Ses lacunes lui ont été signalées. Date:
Moyen: 
Documents à l’appui: 
Témoin:

L’employé a obtenu le support 
nécessaire pour se corriger et 
atteindre les objectifs fixés 
(formation, supervision, 
coaching, observation, etc.).

Date :
Moyen : 
Fréquence : 
Durée :
Documents à l’appui :
Témoin :

L’employé a bénéficié d'un délai 
raisonnable pour s'ajuster.

Le délai varie en fonction du corps 
d’emploi, de la compétence à 
développer, de l’ancienneté, etc. : 

L'employé a été prévenu du 
risque de congédiement ou de 
rétrogradation à défaut 
d'amélioration de sa part.

La date de l’avis :
Le moyen utilisé :
Conserver la copie précieusement 
dans le dossier de l’employé.

L'employé a un rendement 
nettement insatisfaisant par 
rapport aux autres.

Informations statistiques, si 
disponibles :
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Bien planifier l’intervention auprès d’un employé non 
productif

Les finalités possibles pour ce type de dossier

Ressources complémentaires 

Éléments de succès

Documenter le problème (faits précis, évènements, comportements...);

Préciser en quoi le comportement dévie des normes ou standards existants;

Clarifier les conséquences (clients, opérations, équipe, organisation).

 
Posture du gestionnaire leader dans cette démarche

Approche constructive 
Disposition ouverte 
Posture empathique 
Attitude bienveillante

Possibilités de gradation

1 - Une reprise de performance satisfaisante ;

2 - Une rétrogradation dans un dossier de rendement insatisfaisant une fois que la démarche ( les 6 
critères)  démontre de l'incompétence ;

3 - Un congédiement. 

Rendement insuffisant : congédier dans les 
règles de l’art (carrefourrh.org)

Politique-cadre en matière de télétravail - 
SCT

Stratégie de gestion des ressources 
humaines 2023-2028 - SCT

Télétravail : 7 astuces favorisant la 
proximité

Modèle de plan d’amélioration
(en pièce jointe)  

Guide des bonnes pratiques pour les 
rencontres difficiles (en pièce jointe)  
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https://carrefourrh.org/ressources/relations-travail/2017/02/rendement-insuffisant-ou-incompetence-pour-congedier-dans-les-regles-de-l-art
https://carrefourrh.org/ressources/relations-travail/2017/02/rendement-insuffisant-ou-incompetence-pour-congedier-dans-les-regles-de-l-art
https://carrefourrh.org/ressources/relations-travail/2017/02/rendement-insuffisant-ou-incompetence-pour-congedier-dans-les-regles-de-l-art
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/politique-cadre/Politique_cadre_teletravail.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/strategie/Strategie_gestion_RHFP_23-28.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/strategie/Strategie_gestion_RHFP_23-28.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/secretariat-du-conseil-du-tresor/publications-adm/strategie/Strategie_gestion_RHFP_23-28.pdf
https://carrefourrh.org/ressources/revue-rh/volume-24-no-2/sept-astuces-favorisant-sentiment-proximite
https://carrefourrh.org/ressources/revue-rh/volume-24-no-2/sept-astuces-favorisant-sentiment-proximite
https://carrefourrh.org/ressources/revue-rh/volume-24-no-2/sept-astuces-favorisant-sentiment-proximite




GUIDE DES BONNES PRATIQUES


RENCONTRES DIFFICILES
Voici un guide portant sur les bonnes pratiques en matière de communication, 
spécifiquement lors de rencontres difficiles et pour mieux faire face au changement.


AVANT LA RENCONTRE


PRINCIPES EXPLICATIONS


PRÉPARER SON 
ENTRÉE EN MATIÈRE


• Avant tout, structurez vos efforts et fiez-vous au plan de 
communication qui a été créé pour vous soutenir dans la 
gestion du changement. Vous garantissez ainsi une 
harmonisation des informations diffusées.


• Il est crucial de rencontrer personnellement les gens touchés 
plus particulièrement par le changement avant l’annonce à 
l’équipe. L’objectif est de ne pas créer l’impression d’être mis 
devant le fait accompli.


• Vérifiez que vous comprenez bien tous les détails de votre 
annonce. Exercez‑vous, obtenez de la rétroaction et mettez au 
point votre annonce.


• Choisissez l’attitude et les mots qui vous permettront d’aller 
droit au but tout en diminuant les risques que l’autre en fasse 
une affaire personnelle ou se mette sur la défensive.


• Une bonne manière de débuter est en parlant de vos 
intentions, de vos préoccupations et de vos aspirations. Une 
fois la phrase écrite, lisez-la à voix haute et évaluez comment 
vous vous sentez. L’objectif est de vous permettre de prendre 
confiance et de diminuer votre stress avant la rencontre.


CHOISIR LE BON 
MOMENT


• Ce choix est crucial. Si possible, évitez les sujets délicats 
lorsque vous ou votre interlocuteur êtes stressés, fatigués ou 
de mauvaise humeur.


• De plus, essayez de trouver un moment où vous êtes tous les 
deux libres pour une durée suffisante et où il est peu probable 
que l’on vous dérange.







PENDANT LA RENCONTRE


PRINCIPES EXPLICATIONS


PRÉCISER SON 
INTENTION


• L’intention est l’attitude avec laquelle vous voulez aborder la 
situation. Clarifier son intention permet d’entreprendre la 
conversation avec plus de confiance et constitue un repère 
auquel on peut revenir, peu importe le déroulement de la 
conversation. Exemples d’intention : Être ouvert à ce que l’autre 
a à me dire; Être direct et franc dans mon message; Garder le 
lien même si c’est difficile; Être patient.


TRAITER UN SUJET À 
LA FOIS


• Laissez chacun des sujets être traité complètement, sans 
quoi ils s’enchevêtrent et le stress qu’ils comportent devient 
exponentiel.


• Pour ce faire, redites ce que vous avez entendu à la 
satisfaction de votre interlocuteur avant d’ajouter quoi que ce 
soit.


OSER NOMMER SES 
SENTIMENTS


• Paradoxalement, un sentiment identifié perd de sa puissance 
et devient plus facile à gérer.


• De plus, lorsqu’il est nommé de manière à ne pas accuser 
l’autre, il est souvent perçu comme un signe d’ouverture.


ÉCOUTER LA 
PERSONNE


• Portez attention à l’expression corporelle de l’autre, pas 
uniquement à ses mots.


• Comment vit-elle ce sujet, ce moment? Que veut-elle 
vraiment transmettre?


• Plus de la moitié des informations de toute expression 
passent par le langage non verbal!


APRÈS LA RENCONTRE


PRINCIPES EXPLICATIONS


ASSURER UN SUIVI
• Dites aux employés que vous les informerez régulièrement de 
l’évolution de la situation et que vous recueillerez leurs 
commentaires... puis assurez un suivi.







CONSEILS GÉNÉRAUX


PRINCIPES EXPLICATIONS


ÉCOUTER


• L’écoute véritable implique de faire des efforts pour 
comprendre l’autre. Donc, être à l’écoute passivement est 
insuffisant.


• Il faut faire écho à ce que nous entendons. Ceci implique de 
reformuler ce que nous avons entendu afin de vérifier si nous 
comprenons bien ce que notre interlocuteur veut exprimer.


ÊTRE PATIENT


• Lorsque vous abordez un sujet délicat, votre objectif ne doit 
surtout pas être de convaincre votre interlocuteur rapidement. 
Vous aurez peut-être besoin de plusieurs rencontres pour 
communiquer efficacement votre point de vue.


• Soyez donc patient, car votre interlocuteur a besoin de temps 
pour assimiler et comprendre votre façon de voir les choses. Et 
vous avez également besoin de temps pour assimiler et 
comprendre son point de vue.


 ÊTRE RESPECTEUX


• Puisque le sujet en question est délicat, il y a donc un risque 
qu’il soit perçu comme une attaque personnelle ou peut-être 
même comme une humiliation. Pour ne pas induire ce genre 
de sentiment, soyez très respectueux.


• Montrer du respect n’implique pas que vous abandonniez vos 
opinions et convictions. Cela signifie simplement que vous 
avez de la considération pour votre interlocuteur. Et soyez 
certain qu’il appréciera cette attitude.


ÊTRE OBJECTIF


• De temps à autre, il est utile de s’interroger sur le bien-fondé 
de nos opinions. De toute évidence, elles sont influencées par 
les circonstances, par notre état d’âme, et même parfois par 
notre état physique.


• L’attitude à prendre devant ce phénomène est simplement 
de reconnaître l’effet du contexte sur ce que nous considérons 
être la « vérité ».


• Ceci nous permet notamment de respecter davantage 
l’opinion de notre interlocuteur, qui est influencée par les gens 
autour de lui, tout comme nous.







Auteur : Jean-Philippe Bouchard, CRIA sur ordre des CRHA


SE METTRE À LA 
PLACE DE NOTRE 
INTERLOCUTEUR


• Lorsque l’on ne comprend pas la situation exacte de notre 
interlocuteur, il est difficile de communiquer efficacement avec 
lui. Il est donc utile d’imaginer être à sa place. Qui sait, si vous 
étiez dans la même situation que lui, vous auriez peut-être la 
même attitude.


ÊTRE DIPLOMATE


• Il est avantageux d’être diplomate afin d’éviter que certaines 
de vos paroles ne soient mal perçues. Si le contexte s’y prête, 
mentionnez certaines qualités de votre interlocuteur ou parlez 
de ce qu’il a réalisé.


FAIRE PREUVE DE 
TRANSPARENCE


• N’enjolivez pas, ne cachez rien et ne retardez pas indûment 
votre annonce. Les employés verront bien que vous essayez de 
minimiser vos revers ou de glisser l’annonce entre deux 
nouvelles rassurantes.


• Retarder ou cacher les choses est encore pire. La vérité finira 
probablement par être connue et vous perdrez votre 
crédibilité.


• Une approche directe et franche inspirera confiance, vous 
assurera la loyauté de votre équipe et l’aidera à travailler de 
concert et ouvertement à la recherche de solutions.


FAIRE PREUVE DE 
SENSIBILITÉ


• Montrez bien que vous vous souciez des sentiments et des 
préoccupations de vos employés. N’essayez pas de les 
minimiser ou de vous défendre.


BALISER L’AVENIR


• Rappelez la vision de l’entreprise, sa stratégie et son plan 
d’action, tout en évoquant les changements requis. Tous 
seront ainsi sur la même longueur d’onde et auront confiance 
dans votre leadership, dans l’avenir de l’entreprise et dans leur 
propre avenir.










PLAN D’AMÉLIORATION ET ATTENTES 

Cet outil personnalisé permet de faciliter le suivi et l’encadrement de la personne évaluée dans la direction. Il vise à identifier les défis liés à l’amélioration de la personne et les moyens à mettre en place pour favoriser une intégration durable de celle-ci. 

Identification de l’employé

Nom de l’employé : Cliquez ici pour taper du texte.

Nom du supérieur immédiat : 

Unité administrative : 

Nom du ou de la conseillère en ressources humaines : 

Modalités du plan d’amélioration au travail

Date de début : 

Corps-classe d'emplois: 

Catégorie d’affectation: 

Définition des tâches : À détailler ensemble – voir le tableau plus loin

☒Accompagnement, suivi ou soutien spécifique (préciser) : 

Rencontre de suivi hebdomadaire avec gestionnaire;

Identification d’une ressource désignée pour chaque tâche avec disponibilité pour accompagnement 



Objectifs généraux d’amélioration : 

Plan d’amélioration vise notamment à développer :

- La compréhension des dossiers de la direction; 

- Le sens des responsabilités et de l’autonomie; 

- La qualité des livrables;  

- Le sens de l’organisation et l’efficacité;

- Les connaissances des processus et des façons de faire.

Difficultés principales rencontrées par l’employé au cours de la dernière année

·       



Description des tâches et des compétences liés à améliorer

		DESCRIPTION DES TÂCHES À ACCOMPLIR

		DATES À LESQUELLES LES TÂCHES ONT ÉTÉ DONNÉES

		ÉCHÉANCE FIXÉ

		COMPÉTENCES À AMÉLIORER 

		PERSONNES-RESSOURCES

		RÉSULTATS - COTE 

NA : NETTE AMÉLIORATION

EC : EFFORT CONSTATÉ

BA : A BESOIN D’AIDE

AA :  AUCUNE AMÉLIORATION

		DATES DE SUIVI



		

		

		

		· 

		

		Cote : 











		



		

		

		

		

		

		

		



		.

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		



		

		

		

		

		

		

		





Attentes de résultats – Par exemple

		Attente 1 – Prestation de travail 

		Résultats recherchés

		Contrôle 1 : 2024-04-19

		Contrôle 2 : 2024-05-24

		Contrôle 3 : 2024-06-19



		Réaliser des livrables de qualité en lien avec la Directive sur la gestion des projets majeurs d’infrastructure publique et en conformité avec les attentes du Ministère. Assurer un support conseil à l’égard des projets de la direction.

Accomplir ses fonctions avec application et diligence dans le cadre des règles et procédures de travail en vigueur.







		1. Réaliser les tâches en fonction des attributions confiées;

2. Respecter les échéanciers;

3. Respecter les règles et procédures de travail du Ministère.

		Cote :

Commentaires :

		Cote :

Commentaires :

		Cote :

Commentaires :



		Attente 2 – Planification des travaux

		Résultats recherchés 

		Cote :

		Cote :

		Cote :



		Organiser son travail, prendre le temps d’écouter ou de lire les consignes reliées aux tâches qui lui sont attribuées. Demander des précisions lorsque requis. Réaliser une planification de ses tâches en fonction des priorités attribuées et des échéanciers.







		1. Rencontre hebdomadaire avec son supérieur immédiat pour remise de son rapport d’activité hebdomadaire.

2. Réaliser les tâches en fonction des consignes;

3. Respecter les échéanciers;

		Commentaires :

		Commentaires :

		Commentaires :



		Attente 3 – Comportement au travail

		Résultats recherchés 

		Cote :

		Cote :

		Cote :



		Adopter des comportements guidés par le respect, la collaboration et la courtoisie dans le but d’assurer l’établissement de relations agréables et professionnelles au travail. 





		1. Collaboration adéquate avec ses collègues et ses supérieurs.

2. Utilisation d’un langage courtois et adapté au contexte de travail.

		Commentaires :

		Commentaires :

		Commentaires :

















		Attente 4- Attitude au travail

		Résultats recherchés 

		Cote :

		Cote :

		Cote :



		Agir avec professionnalisme, rigueur et diligence. Être en mode solution et prospection. Adopter une attitude responsable envers ses tâches.





		1. Prendre totalement en charge les responsabilités qui lui sont confiés et trouver les moyens de faire avancer ses mandats.

2. Démontrer une ouverture aux critiques constructives et aux demandes de ses supérieurs.

		Commentaires :

		Commentaires :

		Commentaires :













Signatures

Employé : ________________________________Date : ____________________

Supérieur immédiat : _____________________________	Date : _________________________
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